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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant :

L'article L. 302-7 du code de la construction et de l'habitation est ainsi modifié :

1° Au deuxième alinéa, le taux : « 5 % » est remplacé par le taux : « 10 % ».

2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Il sera déduit de cette pénalité un montant de 750 euros multiplié par la différence entre
le nombre de logements sociaux de la période de référence et le nombre de logements sociaux de
l'année précédente. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, il est proposé de multiplier par 10 le montant du prélèvement
opéré  par  logement  manquant  sur  les  communes  soumises  à  l'obligation  de  réaliser  20  % de
logements locatifs sociaux qui ne respectent pas cette obligation.

Il apparaît en effet que le montant de ce prélèvement n'est pas pour l'heure suffisamment
incitatif puisque certaines communes, et notamment celles qui n'ont pratiquement pas de logements
sociaux, préfèrent payer cette pénalité plutôt que de répondre à la demande de nombreux ménages
qui veulent avoir accès à un logement social.

Tant qu'il sera moins cher de payer une amende que de construire des logements sociaux,
les maires qui refusent les logements sociaux continueront à ne pas respecter la loi SRU.


